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NB : 
 

 
Le SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LA DOMICILIATION DES PERSONNES SANS DOMICILE STABLE 2017-2022 EST CONSULTABLE à : 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE LA MARNE 
Service : Politique d'Insertion par l'Hébergement et le Logement  
4, rue de Vinetz - CS 40266  
51011 Châlons-en-Champagne cédex  
Tél. : 03 26 68 62 20 - Télécopie : 03 26 65 38 49 
 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne 
 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 
des services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances 
publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de 
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, le service de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous sera fermé 
au public, le matin du jeudi 2 novembre 2017. 

 
Trésorerie de Reims Municipale 

 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé 
à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 18 octobre 2017 
L’Administrateur général des Finances publiques 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Zone de défense et de sécurité Est 
 
 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE  

 
ARRÊTÉ 

N° 2017 - 11 du 11 octobre 2017  
portant nomination de Commandant des Systèmes d'Info rmation et de Communication de Zone (COMSICZ)  

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND-EST 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE EST 
PRÉFET DU BAS -RHIN 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, re lative à la modernisation de la sécurité civile ; 
VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ; 
VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des 
sapeurs-pompiers ; 
VU l’arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l’Ordre de Base National des Systèmes d’Information et de Communication de la Sécurité civile ; 
VU l’arrêté préfectoral n°2016 – 3 du 4 mars 2016 p ortant approbation de l'ordre de base zonal des systèmes d'information et de communication de la 
sécurité civile (OBZSIC) de la zone de défense et de sécurité Est  
VU l'avis favorable du 10 août 2017 du directeur départemental du service d’incendie et de secours des Vosges ; 
 
CONSIDERANT les qualifications des intéressés  ; 
SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est ; 
 

ARRÊTE 
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Article 1 er.- Nomination de Commandant des Systèmes d'Informat ion et de Communication de Zone (COMSICZ) :  
 
Il est institué auprès du préfet de zone un commandant des systèmes d’information et de communication de zone des sapeurs-pompier, le 
commandant Stéphane ESLINGER du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) des Vosges (88) 
 
Article 2.- Missions du commandant des systèmes d’i nformation et de communication de zone :  
 

− Concevoir et coordonner la mise en œuvre opérationnelle des Systèmes d’Information et de Communication (SIC) au niveau zonal. A ce 
titre, il élabore l’Ordre de Base Zonal des Systèmes d'Information et de Communication (OBZSIC) et tout autre document nécessaire à la 
traduction des besoins opérationnels en moyens techniques. Il s’assure de la mise à jour de l’annuaire de crise zonal situé dans le Portail 
ORSEC ;  

− Garantir la sécurité des SIC en liaison avec le Responsable de la Sécurité des Systèmes d’Information (RSSI) ;  
− Garantir les conditions de mise en œuvre et veiller à ce que chaque SDIS rédige un Ordre de Base Départemental des Systèmes 

d’Information et de Communication (OBDSIC) conforme aux dispositions en vigueur. Il est destinataire de chaque arrêté préfectoral relatif 
aux OBDSIC ;  

− Garantir les conditions d’emploi opérationnel et veiller au respect de la discipline opérationnelle ;  
− Animer le réseau des COMSIC départementaux et des OFFiciers des Systèmes d’Information et de Communication (OFFSIC) zonaux avec 

pour objectif de veiller à ce que l’installation, le fonctionnement et l’usage des matériels, équipements, systèmes, logiciels soient conformes 
aux normes, aux règles ainsi qu’aux exigences de compatibilité, d’interopérabilité, de performance et de qualité en vigueur.  

− De la mise en œuvre opérationnelle des SIC sur la zone de défense et de sécurité Est ;  
− De la formation en matière de systèmes d’information et de communication de sécurité civile ; 
− Coordonner lors d’une crise majeure la gestion des moyens de transmission (systèmes d’information, affectation de moyens 

supplémentaires de communication…) afin de répondre aux besoins opérationnels exprimés par les Directeurs des Opérations de Secours 
(DOS) ou par les Commandants des Opérations de Secours (COS). 

 
Article 3.- Abrogation  
 
L’arrêté préfectoral n° 2015-3/EMZ du 27 mars 2015 est abrogé.  
 
Article 4.- Exécution  
 
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la 
zone de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est. 
 
Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à : 
 

− Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises ; 
− Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Est ; 
− Messieurs les chefs d’états-majors interministériels des zones de défense et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-

France ; 
− Monsieur le directeur des systèmes d'information et de communication de la zone de défense et de sécurité Est ; 
− Monsieur le général commandant le service des technologies et des systèmes d'information de la sécurité intérieure 

 
Fait à Metz, le 11 octobre 2017  
Pour le préfet de zone, 
par délégation 
la préfète déléguée pour la défense et la sécurité 
Sylvie HOUSPIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


